
Vacances des ouvriers: vos droits

Les vacances sont un moment que l’on attend avec impatience. Le

droit aux vacances et au pécule de vacances qui y est associé est

l’une des grandes réalisations de notre histoire sociale. Pour

découvrir tout ce qu'il faut savoir concernant le droit aux vacances,

la CSC vous propose quelques réponses aux questions fréquentes

à ce sujet.

Le nombre de jours travaillés l'année dernière détermine le

nombre de jours de vacances auxquels vous avez droit cette année.

En résumé: vous avez des vacances cette année parce que vous

avez travaillé l'an passé. Certains jours où vous n'avez pas travaillé

peuvent tout de même être pris en compte dans le calcul. Par

exemple, les jours durant lesquels n'avez pas travaillé en raison

d'une maladie ou d'un accident, d'un congé de maternité ou de

paternité... 

Calculez le nombre de jours auquel vous avez droit sur

www.lacsc.be/vacances

À combien de jours de vacances ai-je droit?

Retrouvez toutes les infos sur www.lacsc.be/vacances

Retrouvez toutes les infos sur www.lacsc.be/vacances

Vous avez droit au nombre complet de jours de vacances? Si c’est

le cas, vous avez également droit au pécule de vacances intégral. 

À combien s’élève mon pécule de vacances?

Jahresurlaub für Arbeiter: Ihre Rechte

Die Urlaubszeit ist eine Zeit, auf die wir uns freuen. Das Recht auf Urlaub 
und das damit verbundene Urlaubsgeld ist eine der großen Errungen-
schaften unserer Sozialgeschichte. Um alles Wissenswerte rund um das 
Recht auf Urlaub zu erfahren, bietet Ihnen die CSC einige Antworten auf 
häufig gestellte Fragen zu diesem Thema.

Wie viele Urlaubstage stehen mir zu?

Wie viele Urlaubstage stehen mir zu?
Die Anzahl der im letzten Jahr gearbeiteten Tage bestimmt die Anzahl 
der Urlaubstage, die Ihnen in diesem Jahr zustehen. Kurz gesagt: Sie ha-
ben dieses Jahr Urlaub, weil Sie letztes Jahr gearbeitet haben. Einige 
Tage, an denen Sie nicht gearbeitet haben, können dennoch in die Be-
rechnung einbezogen werden. Zum Beispiel Tage, an denen Sie aufgrund 
von Krankheit oder Unfall, Mutterschafts- oder Vaterschaftsurlaub usw. 
nicht gearbeitet haben. 

Berechnen Sie die Anzahl der Urlaubstage, auf die Sie Anspruch 
haben auf www.diecsc.be/jahresurlaub 

Wie hoch ist mein Urlaubsgeld?
Haben Sie Anspruch auf die volle Anzahl der Urlaubstage? Dann haben 
Sie auch Anspruch auf volles Urlaubsgeld.

Alle Infos finden Sie auf www.diecsc.be/urlaub



si votre employeur est affilié à l’Office national des

vacances annuelles (ONVA): en ligne sur www.onva.be

(onglet «Communiquer mon n° de compte»);

si votre employeur est affilié à une autre caisse de

vacances: en ligne également, avec votre carte

d’identité électronique et un lecteur de carte, sur

www.securitesociale.be (rubrique «Services en ligne»,

puis «Mon compte de vacances»).

Votre pécule de vacances vous est payé à partir du 2 mai par la

caisse de vacances du ou des employeurs qui vous ont occupé

l’année passée. En principe, ce paiement se fait par virement

bancaire. Il existe deux manières de communiquer son numéro de

compte:

Quand vais-je recevoir mon pécule de vacances?

Celui-ci se compose d'un simple et d'un double pécule de

vacances: le simple pécule de vacances remplace le «salaire

normal» que les travailleurs ne perçoivent pas pendant leurs

vacances, le double pécule de vacances vient s'y ajouter. Sur le

pécule de vacances, vous payez une retenue de solidarité de 1%

sur le pécule de vacances brut; une cotisation de sécurité sociale

de 13,07% sur le double pécule de vacances, et un précompte qui

s’élève, pour le pécule de vacances payé par une caisse de

vacances, à 17,16% ou 23,22% selon que le montant imposable est

inférieur ou supérieur à 1.700 euros.

Vous pouvez consulter votre droit à un pécule de

vacances et son montant sur www.onva.be.

Sur www.lacsc.be/vacances, retrouvez toutes

les informations relatives aux congés, qu’il

s’agisse des vacances annuelles, vacances

jeunes, vacances seniors, jours fériés légaux…

Scannez le code QR ci-contre pour y accéder!
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Auf www.diecsc.be/urlaub finden Sie 
alle weiteren Infos zum Jahresurlaub, 
Jugendurlaub, Seniorenurlaub, zu den 
gesetzlichen Feiertagen, usw. Scannen Sie den 
QR-Code und erfahren Sie mehr. 
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Dieses setzt sich aus einem einfachen und einem doppelten Urlaubs-
geld zusammen: Das einfache Urlaubsgeld ersetzt den „normalen 
Lohn“, den die Arbeitnehmer während ihres Urlaubs nicht erhalten, 
und dazu kommt das doppelte Urlaubsgeld. Auf das Urlaubsgeld zah-
len Sie einen Solidaritätsabzug von 1 % auf das Bruttourlaubsgeld; ei-
nen Sozialversicherungsbeitrag in Höhe von 13,07 % auf das doppelte 
Urlaubsgeld und eine Quellensteuer in Höhe von 17,16 % oder 23,22 % 
auf das von einer Urlaubskasse gezahlte Urlaubsgeld, je nachdem, ob 
der zu besteuernde Betrag weniger oder mehr als 1.700 Euro beträgt.

Ihren Anspruch auf Urlaubsgeld und dessen Höhe können 
Sie überprüfen auf www.onva.be

Wann erhalte ich mein Urlaubsgeld?
Ihr Urlaubsgeld wird Ihnen ab dem 2. Mai von der Urlaubskasse des/
der Arbeitgeber(s) ausgezahlt, der/die Sie im letzten Jahr beschäf-
tigt hat/haben. Grundsätzlich erfolgt diese Zahlung per Banküber-
weisung. Es gibt zwei Möglichkeiten, Ihre Kontonummer mitzuteilen:

wenn Ihr Arbeitgeber dem Landesamt für Jahresurlaub (ONVA) 
angeschlossen ist: online unter www.onva.be („Meine Konto-
nummer mitteilen“);

wenn Ihr Arbeitgeber einer anderen Urlaubskasse angeschlossen 
ist: ebenfalls online, mit Ihrem elektronischen Personalausweis 
und einem Kartenlesegerät, auf www.securitesociale.be (unter 
„Bürger“: „Online-Dienste“, dann „Mein Urlaubskonto“).


